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CHSCT SRE du 13/03/2006




Vos représentants :


E.Chovet, D.Dayde, S.Faure, R.Kontis, Sirot, A.Tissot, Y.Veillas.
Le CHSCT en justice : La direction voudrait-elle entraver le travail des représentants du personnel ?
Cela fait plusieurs séances que notre président refuse l’accès à Lotus Note à chaque membre de l’organisme. Pourtant, les arguments ne manquent pas :
- Nous avons du mal à communiquer entre nous et le président lui-même en est réduit à nous joindre sur notre portable personnel en cas d’urgence.

- La pers 961 qui gère les CHSCT oblige le président à mettre en place un système de communication efficace.

- D’autres CHSCT à EGD Loire ont obtenu satisfaction depuis longtemps.

Vos élus CGT en CHSCT ont donc voté une résolution pour mandater leur secrétaire afin d’ester en justice pour délit d’entrave au bon fonctionnement de l’organisme.

Refonte des IPS et ITST : un sujet à rallonge qui se voulait être la fin du centre pour P2.
Ces documents étaient à l’origine intitulés « Groupement de centres », et ce de façon illégale puisque notre employeur est toujours le centre Loire (ces documents auraient permis à notre hiérarchie de nous envoyer travailler sur tout le territoire du SIRHO).

Après moult suspensions de séances, éclats de voix et résolution, le président a daigné nous représenter ces documents intitulés « Loire ».

Vos représentants CGT ont également dû batailler afin d’obtenir un temps de préparation supplémentaire. (comment préparer le sujet en 4h alors que les experts sécurités avaient, eux, planché 5 jours entiers sur le sujet !)

Il nous a fallu ensuite 3 séances pour débattre de l’ensemble de ces documents.

Vos représentants CGT ont relevé beaucoup d’incohérences et ont apporté de très nombreuses remarques (sans doute trop pour notre président pressé).

La plupart ont été prises en compte, prouvant ainsi leurs pertinences.

Une vingtaine de documents ont été étudiés, voici un condensé (très) synthétique de nos remarques :

· Des documents actuels étaient supprimés alors qu’ils sont toujours indispensables.

· Certaines opérations courantes en exploitation (mesures hauteur /section) avaient été totalement oubliées.

· Il existe une consigne propre au centre Loire qui oblige à normaliser les tableaux BT dangereux. Cette consigne est plus restrictive que la consigne nationale et elle est garante de notre intégrité physique lors de nos interventions sur ces ouvrages dangereux (on connaît les conséquences d’un court-circuit sur un tableau BT de poste).

Nos interventions vigoureuses et nos arguments ont permis d’en conserver l’application, la sécurité P2 voulant la supprimer, la jugeant probablement trop onéreuse pour son budget.

· Certains documents présentés autorisaient des interventions sur le réseau sans aucun            contact avec le CEX. Or, ces procédures sont non seulement sources de danger mais également non conformes aux règles d’accès en vigueur. Est-ce là une tentative de minimiser les prérogatives des CEX afin de mieux pouvoir les supprimer dans le futur bureau d’exploitation ? et aller ainsi vers un seul CEX pour toute la Loire ?
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En résumé, au vu de la quantité d’erreurs, d’oublis et d’incohérences relevés et malgré le fait que les experts du SIRHO aient dépensé une semaine de leur temps sur ces documents, il est heureux que vos élus CGT en CHSCT soient efficaces et virulents !!
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Le CHSCT extraordinaire : 
La direction ne fera pas sa cuisine sans vos représentants CGT.

Rappel : notre collègue Georges ARGAUD a été brûlé à la main par un court circuit HTA lors d’une déconsignation.

Conséquences : arrêt de travail de plusieurs jours pour l’exécutant et suspension des habilitations et astreintes pour de chargé de travaux.

L’analyse de cet AT par la direction a été menée tambour battant, des actions correctrices sur une stricte application des procédures vont suivre.

Or, le code du travail impose une réunion du CHSCT après chaque AT grave. Sans nouvelles de notre président, il a fallu que ce soit les membres CGT qui demandent la tenue de l’organisme.

- L’analyse direction a totalement négligé le fait que le matériel utilisé lors de cette consignation (et mis à la disposition par la hiérarchie) ne permettait pas l’application du CPP (matériel non condamnable et non cadenassable). Le Code Général des Manœuvres impose aussi de condamner le point de séparation du réseau.
- Tout le déroulement du chantier qui a généré un retard, plaçant l’agent dans une situation inconfortable et l’obligeant à rattraper ce retard pour clore le chantier dans les temps n’a pas été évoqué.

Autrement dit, il est trop facile de juger quelqu’un quand on l’a placé dans une situation délicate.

- Le fait qu’il y ait eu 3 AT dans ce GR en un an et demi ne semble pas inquiéter notre direction. La direction ne se dédouanera pas de ses responsabilités pour faire porter le chapeau aux seuls agents.
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Nous vous invitons, plus que jamais, à respecter les règles de sécurité. Et si le travail prend plus de temps que prévu, finissez sans précipitation en HS ou le lendemain.


Ne donnons pas aux actionnaires  « le beurre et l’argent du beurre » au détriment de notre sécurité.  








